
Engagement de participation

Pays MADAGASCAR
Date 14 et 17 MAI 2009

Code 9L516
Responsable Françoise WARTEL
Assistante Gabrielle RACKOCZY

Je soussigné (nom, prénom) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fonction : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
agissant pour le compte de l'entreprise ci-après :

Renseignements obligatoires (tout formulaire incorrectement complété ne pourra être pris en considération et sera retourné à l'entreprise)
Raison sociale : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Marques (le cas échéant) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Responsable du dossier : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Tél. : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fax : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E-mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Site : www . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse de facturation (si différente) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
N° de SIRET : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NAF : . . . . . . . . . . . . . . N° d'identification TVA : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Activité de la société : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

en anglais : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
CA (K€) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CA export (K€) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Effectif : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Groupe d'appartenance : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Représentant local (éventuellement) Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Tél. : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fax : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

déclare, après avoir pris connaissance du règlement général de participation aux activités d’UBIFRANCE, m'engager :
1. A en respecter toutes les clauses
2. A participer à cette manifestation aux conditions suivantes :

3. A régler à UBIFRANCE, avec le présent engagement :
o par chèque bancaire à l'ordre de UBIFRANCE joint au présent 

formulaire

o par carte bancaire N°
(Visa ou Mastercard)     Expire fin

Bon pour engagement de participation
Date, cachet et signature autorisée de l’entreprise

Adresser original à l’adresse suivante :
UBIFRANCE - Servive Client - Espace Gaymard

2 place d’Arvieux - BP 60708 - 13572 Marseille cedex 02
Fax : 04 96 17 68 51 - Courriel : service-clients@ubifrance.fr

Les informations vous concernant sont destinées au Dispositif public français d’appui au développement
international des entreprises, constitué d’Ubifrance, des Missions économiques et des DRCE. Si vous ne
souhaitez pas obtenir des informations sur les actions, prestations et opérations 
organisées par notre Réseau, cochez la case ci-contre : o
Si vous souhaitez obtenir communication des informations vous concernant, ou, pour des motifs légitimes,
vous opposer au traitement, écrivez nous.
Fax : 01 40 73 31 72 - Courriel : modif-coordonnees@ubifrance.fr

ê

o par virement effectué ce jour au nom de UBIFRANCE :
merci de préciser le n° de Code indiqué en haut de page
compte UBIFRANCE n° 30003 03300 00020542696 05
ouvert à la Société Générale Marseille Entreprises
IBAN : FR76 30003 03300 00020542696 05 - 
BIC ADRESSE SWIFT : SOGEFRPP

Une facture acquittée vous sera adressée à réception de ce règlement
J'ai pris connaissance du fait que le règlement est la condition préalable à la participation de l'entreprise 
à la manifestation visée par le présent document.

Opération FOIRE INTERNATIONALE DE MADAGASCAR
A retourner avant le 16 MARS 2009

Article Coût facturé Subventions Net à payer

Forfait pour un stand de 9 m2 clé en main 1 400 € 700 € 700 €

Total H.T. : ________________

Total subventions : ________________

Net à payer : ________________



ê

Réglement général de participation
à un pavillon français sur un salon professionnel 
à l’étranger

Art. 1 : Exposants
Sont considérés comme exposants ou participants, dès lors qu’ils remplissent
les conditions du présent règlement :
• les entreprises présentant leurs fabrications, techniques, services ou produits
• les organismes, associations et syndicats professionnels, les chambres de

commerce, habilités à intervenir à l’exportation pour le compte de leurs
adhérents

• les agents commerciaux, exportateurs ou importateurs
• certaines entreprises prestataires de services transporteurs aériens et

maritimes, banques, agences de tourisme…
Un stand réservé par le représentant d’une marque française à l’étranger,
doit obligatoirement porter la raison sociale du fabricant français sur son
enseigne.
Sauf autorisation expresse d’Ubifrance, il est interdit à l’exposant de sous-
louer son stand ou d’y présenter des articles pour le compte d’un tiers ou
d’y faire la publicité de fabrications autres que des siennes.
Tout exposant s’engage à occuper son stand à l’ouverture de la manifesta-
tion.

Art. 2 : Marchandises exposées
Les présentations collectives françaises organisées par Ubifrance dans le
cadre du programme approuvé par le Ministre chargé du Commerce exté-
rieur sont soutenues par les pouvoirs publics.
Les présentations d’Ubifrance excluent tous produits, équipements ou mar-
chandises étrangers, et toutes maquettes ou publicités de matériels ou
d’équipements d’origine étrangère.
Pour les entreprises d’assemblage, le produit ou l’équipement est considéré
comme national lorsque la valeur ajoutée en France – au titre notamment de
l’assemblage et de la finition – est supérieure au coût des produits à assembler.
Toutefois, dans certains cas particuliers soumis à son appréciation, Ubifrance
pourra, après accord de sa tutelle, déroger à ces prescriptions, en particulier,
si l’exposant a l’exclusivité de vente, dans le pays où se tient la manifestation,
des matériels étrangers qu’il souhaite présenter, et si ces derniers ne consti-
tuent pas en nombre et en valeur plus de 50 % de la totalité des matériels
exposés sur le stand.
Si un matériel ou produit est exposé en violation de ces prescriptions, il peut
à tout moment être retiré de la présentation française par Ubifrance, ceci
aux frais de l’exposant, et sans que celui-ci puisse prétendre à recours ou
indemnité.
Tout exposant s’engage à ne pas introduitre sur le salon de produit de
contrefaçon, sous peine d’exclusion.

Art. 3 : Assurances
a) Les parties communes des locaux dans lesquels sont organisées les mani-
festations sont sous la responsabilité d’Ubifrance.
b) Ubifrance a souscrit auprès de Verspieren (57 rue de Villiers - 92200
NEUILLY SUR SEINE) une assurance couvrant sa responsabilité civile :
• pour les dommages pouvant lui incomber causés aux tiers et aux

exposants,
• pour les dommages causés aux tiers par les exposants,
• pour le vol des biens qui lui sont confiés, prêtés ou loués (y compris docu-

mentation et supports informatiques) et pour ses fautes professionnelles.
Tout sinistre dont l’exposant s’estimerait victime doit faire l’objet d’une
déclaration écrite à Ubifrance dans les 24 heures de sa constatation.
c) L’exposant doit obligatoirement souscrire (et en justifier auprès
d’Ubifrance) une assurance individuelle garantissant les matériels et produits
qu’il expose ou emploie lors de l’exposition contre tous risques d’incendie,
de destruction, de détérioration et de vol.

d) De convention expresse, la non souscription par l’exposant d’une assu-
rance individuelle le prive de tout recours contre Ubifrance pour les risques
visés au paragraphe c).

Art. 4 :Vente sur les stands
Pendant la durée de l’exposition, la vente sur stand de matériels ou produits
à emporter est strictement interdite.
En tout état de cause, aucun matériel ou marchandises exposés ne pourront
être retirés des stands avant l’heure de la clôture officielle de la manifesta-
tion, sauf autorisation expresse d’Ubifrance.

Art. 5 : Conditions de participation aux manifestations
a) Les manifestations organisées par Ubifrance, font l’objet d’une plaquette
de lancement diffusée auprès des entreprises concernées fixant les condi-
tions financières de participation.
b) Les entreprises qui veulent participer aux manifestations projetées doi-
vent faire parvenir à Ubifrance, dans le délai imparti en tête de l’engagement
de participation, l’engagement de participation dûment complété et signé.
c) A réception de ces documents, Ubifrance notifiera à l’entreprise son ins-
cription sur le pavillon en retournant à l’entreprise une facture du montant
total à payer.
La réception par Ubifrance de l’engagement de participation, dûment com-
plété et signé, et l’encaissement des sommes visées au § b de l’art. 5 consti-
tuent un engagement ferme de participation à la manifestation.
d) Les délais impartis au § b de l’art. 5 sont de rigueur et doivent être impé-
rativement respectés.
e) Dès que le plan général de l’exposition est définitivement arrêté ou le pro-
jet d’événement finalisé, Ubifrance précise à l’entreprise la surface exacte 
(+ ou -5 %), et l’implantation qui lui est attribuée en fonction des impératifs
de répartition de l’ensemble des stands.

Art. 6 : Annulation
a) Annulation par Ubifrance
Postérieurement à la diffusion des plaquettes de lancement et quelle qu’en
soit la cause, Ubifrance se réserve le droit d’annuler la manifestation prévue
lorsque son organisation est devenue impossible.
Dans ce cas, les règlements versés par les exposants ouvrent droit à restitu-
tion par Ubifrance, à l’exclusion de tous dommages-intérêts supplémentaires.
b) Annulation par l’entreprise
La réception par Ubifrance du seul engagement de participation signé par
l’entreprise, rend exigible le paiement de la totalité des sommes réclamées à
celle-ci au titre de la participation à la manifestation.
Cependant, si l’entreprise porte à la connaissance d’Ubifrance l’annulation de
sa participation avant l’envoi de la facture mentionnée à l’article 5, l’entrepri-
se ne sera débitrice à l’égard de Ubifrance, à titre de dommages-intérêts, que
de 50 % des sommes dues au titre de sa participation

Art. 7
Le présent règlement est soumis à la Loi française.

Art. 8
En cas de litige, le tribunal de commerce de Paris 
sera compétent.
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